
9y,

->

^-V,
^,

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-S)

L^

//

:/-

^^/

:/,

V
^

^^

1.0

1.1

1.25

Ul ISA

1.4

6"

2.5

2.0

1.6

y]

<^W v:

0>

M

Photographie

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503

A



CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques

O^

à



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques
T
t<

The Institute has attempted to obtain the best

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantiy change
the usual method of filming, are checked below.

QColoured covers/
Couverture de couleur

Q Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/

Le titre de couverture manque

I I

Coloured maps/
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D

Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. othar than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou nuire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight bfnding may cause shadows or distortion

along interior marrjin/

La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional comments:/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

I I Pages restored i.nd/or laminated/

D

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxe(

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quaiity of prir

Qualité inégale de l'impression

Includes supp^amentary materic

Comprend du matériel supplémentaire

T
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c

fi

C

b

t

s

c

f

s

I

~V Pages discoloured, stained or foxed/

r~^ Pages detached/

["yf Showthrough/

I I Quaiity of print varies/

I I

Includes supp^amentary material/

I I

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This item is filmod at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
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The copy filmed hère has been reproduced thanks

to the generosity of :

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Université de Montréal Université de IVIontréal

The images appearing hère are the best quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. Ali

other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

The last recorded frame on aach microfiche

shall contain the symbol —*-(meaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (meaning "END"),

whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be

entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

Les images suivantes ont été reproduites avec

plus grand soin, compte tenu de la condition at

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en

papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte

d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires

originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'Impression ou d'illr^tration et en terminant par

la dernière page qu' jmporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image do chaque microfiche, selon le

cas: le symbole "^ signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrant la méthode.
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Fondée le 19 avril 1859

—

Incorporée le 9 juin
1862

—

Divers actes refondus, 2 avril
1890

—

Amendés, 12 janvier 1895
ET 7 décembre 1897.

k'ARS 1898.

A. CH6NARD, IMPRIMEUR, 74, RUE IBERVIUE-

UO.VT/iEAL.
\ /

; 'I

1

1



V' *'.

^

•4' -:•"

'^'A.

,

.^

-^.

'!>

"^:\\
1.

1

;.t

^'iiri!

.%



ARHES
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L'Union Saint-Pierre de Hontréal.

LÉGENDE
Parti —Au ler d'or à un Saint-Pierre ( i ) de carnation vêtu

d'argent, tenant à la main droite une clé d'or ; au 2,

d'azur chargé d'une fleur de lys (2) d'or, mi-partie de
gueules à un castor (3) au naturel ; sommé de la tiare

pontificale d'argent sur clés d'or en sautoir, cerclée de
la triple couronne d'or, aux cordons semés de croisettes

de même, et entourée des initiales U. St-P., (4) l'écu
entouré de deux branches de chêne au naturel.

Devise : S'aider les uns les autres.

1 Patron de la Société.
2 Qui est de France, pays d'origine de la presque totalité des membres.
3 Emblème de la nationalité canadienne-française.
4 Nom de la Société.
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CHAP^I^AIN HONORAIRE:

Mgr PAUt, BRUCHÉSI, Archevêque de .Montréal.

CHAPBI^AIN ACIMF:

Rév. C. MARTIN, thanoine. ;0«. , 5 :;.
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REdLEMKNTS

DE

L'Union Saint-Pierre

DR MONTItÉ.\l>.
l

" ' I 'I > j ) l

:o:

CHAPITRE PREMIER. V,

Nom et but de la société.

AuT. 1. Le nom de la société est ^'L'Union Saint-

Pierre de Montréal. ''

Art. 2. L'Union Saint-Pierre de Montréal est

fondée dans le but de secourir ses membres, dans le

cas de maladie ou (P incapacité de travailler, et d'ac-

corder des secours et conférer d'autres avantages aux
membres âgés, aux veuves et aux orphelins ou héri-

tiers de ses membres. ,. ,

CHAPITRE DEUXIÈME.
Qualités requises pour devenir membre.

UT. 3. Pour devenir membre de cette société il

faut :

tCï
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( 1 ) Que l'aspirant ait atteint l'âge de 16 ans et

ne dépasse pas celui de 45 ans
;

( 2 ) Qu'il soit connu, lors de son admission, com-
me jouissant d'une bonne santé, professant la sobrié-

té, et exempt de toute maladie héréditaire, chronique

ou incurable ou d'aucune infirmité notable pouvant
tôt ou tard mettre la société en danger de lui payer
des bénéfices à cause de cette infirmité

;

( 3 ) Qu' il soit canadien-français ou considéré

tel
;
que lors de son admission, et tant qu'il sera

membre, il appartienne à la religion catholique

romaine, et qu'il ne fasse partie^ d'aucune société

secrète ou autres prohibées par l' Eglise
;

(4) Qu'il n'exerce pas l'une des occupations

suivantes : fondeur en cuivre, ingénieur et chauffeur

de locomotives, mineur, serre-frein, pompier, vidan-

geur, aubergiste et commis de bar
;

( 5 ) Qu' il soit résident dans les limites de la

Pi-ovince de Québec.
ÂUT. 4. Tout membre qui changera d' occupation

pour une de celles mentionnées dans le paragraphe

( 4 ) de r article précédent, perdra ipso facto tous

droits aux bénéfices en cas de maladie, tant ei aussi

longtemps qu' il exercera cette occupation défendue.

CHAPITRE TROISIEME.
Admission des membres. • ti\f

Art. 5. L'aspirant à l'admission dans la société

devra déposer, ou faire déposer par son répondant
entre les main« du seGr(4aire-arcliiviste,. une demande
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(] '«admission ( formule J ) sigm'c .l'un memhn' (jiii,

])ar le fait de cette signature, est eensé (U'elarer (ju'il

le connaît depuis longtemj)s dans l'exercice de son
état comme un homme de bonnes mœurs, de vie

régulière, et qu'il remplit ies conditions requises

pour être admis dans la société. 11 déposera ou ferji

déposer en même temps un dollar entre les njainsdu
secrétaire-archiviste, et devra se ])résenter devant le

médecin de la société qui lui stM'a désigné pour subir

un examen.
Art. 6. L'aspirant sera admis sur motion i)u bal-

lotté le jour de la réception de son examen i; médical

( })Ourvu que ce dernier ait été fait dans les (piinze

jours qui précèdent,) et avis lui sera donné, s'il n'est

pas alors présent, de son admission ou de son rejet.

En cas d'admission, l'aspirant paiera, ou s'il n'est

pas présent le soir de son admission, le secrétaire-

correspondant devra le notifier de se présenter à la

prochaine séance pour payer les droits d'entrée ci-

après mv;ntionnés, recevv/ir son livret et son certificat

de membre, signés du président et du secrétaii^-

archiviste, séance tenante, et signer hi déclaration

mentionnée à l'article 14 ci-aj)rès ; en cas di^ rejet ou
d'admission le dépôt reste ac(juis à la société pour
payer l'examen médical ; toutefois, et dans tous les

cas, le rejet oui l'admission d'un candidat reste à

l'entière discrétion de la société.

Art. 7. L'aspirant devra cependant subir son
examen médical dans les (piatre semaines de sa de-

mande d'admission, et ce temps expiré, le dépôt fait

par lui sera con^-qué au profit delà société. , ., ,,
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Art. 8. L'adînission des aspirants se fera par
motion sur recommandation de deux membres du
conseil de régie Ti moins que deux ou plusieurs mem-
bres demandent que cette admission se fasse i)ar bal-

lottage, au moyen de boules blanches et noires ; alors

la boule blanche sera pour admettre l'aspirant, la

noire pour le rejeter ; mais pour que l'aspirant soit

?,dmis, il ne devra pas y avoir moins de dix boules

blanches dans la boîte, et quinze boules noires

suffiront pour le rejeter, quel que soit le nombre des

blanches. Cependant, dans le cas ou il y aurait moins
de trente boules dans la boîte, dix boules noires

Suffiront pour le rejeter.

Art. 9. Le prix d' entrée est comhle suit :

- ( 1 ) Aucune entrée ne sera exigée de 16 à 35 ans
;

(2) Cinq piastres de 85 ans inclusiveriient a 4()

ans exclusivement.

( 3 ) Au-dessus de 40 ans, 50 cents additionnels

pour chaque mois jusqu'il 45 ans exclusiveîUfniîit,

payables le soir même de la signature de la déclara-

tion de l'aspirant.

' Art. 10. Un membre sera censé être âgé de 16 ans

tant qu'il n'aura pas atteint soi\ dix-septièniO-a'nni-

versaire de naissance, 3t ainsi de suite jitsqm^à 40
ans exclusivement ; à partir de cet âge -tes • cli*dits

d'entrée seront payables suivant qu'il est dit -il- 1' ar-

ticle précédent.

Art. 11. Afin de faciliter le prompt paiemoftt des
bénéfices aux veuves on aux ayants droit des membres
décédés, tous les nouveaux membres, lors de létir en-

trée, seront tenus de payer $1.00 à la caisse aux décès.

jou

tio

de

-4
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Akt. 12. L'entrée de l'aspirant ne datera (jne du
jour où il signera sa déclaration en la manière men-
tionnée à l'article 14, et où il prendra son livret et

son certificat d'admission, tel que dit ci-dessus, art. G.

AUT. 13. Tout aspirant rejeté ne peut être présenté

de nouveau qu'au bout de trois mois.

Art. 14. Tout nouveau membre doit, séance

tenante, aussitôt après son admission, ou s'il n'est

pas présent, à une séance subséquente, signer la

déclaration suivante, ou faire sa marque d'une croix

devant deux membres qui serviront de témoins dans
le cas où le membre ne saurait pas signer, le tout

conformément aux articles 6 et 7 ci-dessus. Dans le

cas où le membre n'aura pas déclaré la vérité, il sera

loisible à la société de l'expulser ( voir art. 181, ) «.t

ce membre perdra, par le fa^t, tous ses déboursés,

sans aî)])el.

DÉCLARATION.

do (nom) {occupation) résidant à No
rue âgé de ...... . . . Je suis canadien-français

ou considéré tel
;

je suis catholique romain
;

je

n'appartiens pas^à aucune socîiété secrète ou autres

prohibées par l'Eglise catholique romaine, et je pro-

mets n'y jamais appartenir. Je déclare aussi surmon
honneur être exempt de toute maladie héréditaire ou
incurable; ou d'aucune infirmité, et je promets
de toujours être fidèle et soumis aux règlements
de la société et aux amendements qui y seront faits.

Et j'ai signé (ou ne sachant signer, j'ai fait ma
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marque d'une croix, ) lecture faite.

Montréal.

)
. .

Ténioint:?.

Signature

Art. 15. La société, par réf^olution, pourra nom-
mer tel nc*>ibre de médecins examinateurs (ju'il sera

nécessaire, et pour tels districts de la cité ou de la

banlieue, qu'elle jugera à propos de leur assigner.

Art. 16. L'examen du médecin devra se faire

d'après la formule A (voir à la suite des règlements)

et ensuite être transmis par l'aspirant à la société sous

pli cacheté par le médecin-examinateur.
Art. 17. Dans le cas où la majorité des mend)res

présents à l'asseml)lée ou au conseil de régie ne serait

pas satisfaite du certificat du médecin, elle ])ourra

faire subir à l'aspirant un examen supplémentaire,

lequel sera payé par la société. L'admission sera

alors, sur motion, renvoyée à l'assem])lée suivante.

CHAPITRP: QUATRIÈMPl
Officiers et conseil de régie.

Art. 18. Les officiers de cette société seront: un
président, deux vice-présidents, un sécrétairo-corres-

pondant, un trésorier, un assistant-trésorier, un
commissaire-ordonnateur, un assistant- connnissai-

re-ordonmiteur, et des visiteurs des malades qui sont

chargés des devoirs respectifs indicpiés aux règlements.

1
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Art. 19. Les officiers sus-mentionnés, avec cinq

autres membres élus pour faire partie du conseil

,

composent le conseil de régie.

Art. 20. Le conseil de régie aura seul .} pouvoir
de nommer les employés salariés qui sci ont préposés

à r administration des affaires de la société, lesquels

employés seront : un secrétaire-archiviste, un assis-

tant-secrétaire-archiviste, un collecteur-caissier-comp"

tahle, un assistant-collecteur-caissier-comptable, deux
edllecteursi deux assistants-collecteurs.

Ces nominations seront faites durant bon plaisir.

Dans tous les cas, les fonctions de ces employés
cesseront à la première séance générale de mai et dc^

novembre, de façon toujpurs à ce que leur terme
d'office ne dure pas plus de six mois.

Art. 21. Tout employé salarié est inéligible com*
me membre du conseil de régie ; il pourra cependant
se rendre éligible en démissionnant séance tenante
et pourvu que sa démission soit régulièrement accep-

tée par la société.

CHAPITRE CINQUIÈME.
Assemblées régulières et extraordinaires.

Art. 22. Les assemblées de cette association ont
lieu les 1er et 3e mardis et celles du conseil de régie

lès autres mardis de chaque mois, à sept heures et

demie du soir depuis le premier octobre jusqu'au
dernier jour de février inclusivement, et à huit heu-
res du soir, du premier mars jusqu'au dernier jour
d'octobre.
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Aut. 23. T/a première assemblée régulière de cha-

que mois est assemblée générale, et tous les membres
sont priés (1^ y assister.

Art. 24. Le président, sur la réquisition du con-

seil de régie ou de douze autres membres, doit con-

vo<|uer une assemblée extraordinaire par la voie de
deux journaux fran(;ais de cette ville ; on ne peut
s'occuper à cette assemblée que du sujet mentionné
dans la dite convocation.

Art. 2o. Le quorum des assemblées est de vingt

membres, pour les assemblées générales ou extraordi-

naires et de quinze pour les autres. . .

CHAPITRE SIXIÈME.
Manière de procéder aux assemblées

régulières.

^ PRIÈRE ..VANT LA SEANCE.
Venez, Esprit-Saint, remplissez les cœurs de vos

fidèles, et allumez-y le feu de votre amour.
V. Envoyez votre Esprit, et ils seront ctréés

;

R. Et vous renouvellerez la face de la terre.

PRIONS.

O Dieu, (jui avez instruit et éclairé les cœurs de
?vos ikîèlès par la lumière du Saint-Esprit, faites que
le même Esprit nous donne le goût et Pamour du
bien, et qu'il nous remplisse toujours de la joie d<i

ses divines consolations par Notre Seigneur Jésus-

Christ. Ainsi soit-il.

Je vous salue, Marie, pleine de grâces, le Seigneur

I



' M •l"^"7»-'WT^

cha-

mbres

i con-

COll-

oie de
peut

ioniié

vingt

•aordi-

ees

le vos

Lirs de
es (jiie

)iir du
i)ie d(î

Jésus-

— 13 —

est avec vous, vous êtes bénie entre toutes l6s fem-

mes, et Jésus, le frtiit de vos îentrailles est béni.

Sainte Marie, Mère de Dieu, priez pous nous pau-

vres pécheure, maintenant et à Theuve de notre mort.

Ainsi soit-il.

St-Pierre. r. Priez pous nous. ^

ORDRE DU JOUR.

Art. 26. 1. Lecture, correction et approbation

des minutes de la dernière séance.

2. Appel des membres du conseil de régie.

8. Rapport des visiteurs de malades.

4. Demande pour bénéfices.

5. Rappoi-t du trésori-er. (1)
6. Motions pour l'admission et l'enrôlement des

nouveaux candidats.

7. Propositions des candidats.

8. Election et installation des officiers. ( 2 )

9. Motions réglementaires.

10. Affaires commencées.
11. Affaires nouvelles. '

12. Remarques dans V intérêt die la société.

13. Montant de la recette. -^

14. Ajournement.

Art. .27. A V heure fixée- pour les réunions ; de
cette société, le président prend le 'fauteuil et com-
mande Tordre et le décorum. > •îT

igneur
[i] Cet ordre du jour ne revient qu'aux assemblées générales de chaque

mots.

[2] Cet ordre du jour ne revient qu'à l'assemblée générale du mois de
novembre, excepté, toutefois, pour les cas prévus aux règlements.
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Art. 28. En l'absence du président et des viee-

présidents, l'assemblée ou le conseil de régie nomme,
par motion, un président temporaire qui a les mêmes
pou oii*s que le président.

Art. 29. On ne s'écarte pas de la procédure pres-

<îrite par l' ordre du jour, à moins que cette irrégularité' pii»

ne soit sanctionnée par la majorité des membre> -i»»^

présents. ^
' Art. 80. Il est toujours loisible à la majorité de^ den

membres présents de demander que la question ei dcn
délibération soit mise aux voix sans autre discussion, p^*^»

Art. 31. Lorsque le vote est appelé, toute discus- A

sion doit cesser immédiatement, et le vote se fait pai tl'iii

assis et levé ; mais sur une motion adoptée san <jiii

discussion par la majorité, la question qui est mi^i A
aux voix peut être votée au scrutin. <l^ii

Art. 32. Une motion d'ajournement est toujours ^<>Ji''

dans l'ordre et doit être décidée sans débats. tielc

Art. 33. Toute motion doit être écrite et secondt^ ^^d)!-

avant d'être discutée, et quand une motion ey lt>^ïï

secondée et lue, elle est la propriété de l'assemblée A
mais elle peut être retirée avant d'être décidée o fe

^amendée, avec l'assentiment de la majorité de Vn^ d^^^'

semblée ou du conseil de régie. ^^^^<

Art. 34. Tant qu'une motion n'est pas décidét

aucune autre motion n' est reçue à moins qu' elle ii

soit pour l'amender, pour la différer à plus tard, pou

la question préalable, ou pour ajourner.

Art. 35. La question préalable, tant qu'elle n'e^

pas décidée, exclut tout amendement à la discussid

de la (|uestion principale, et doit être conçue dai

1

N
V
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les ternies suivants :
" I.a question principale doit-

elle être nuiintenant mise aux voix? '' Si la question

préalable est résolue affirmativement, la question

principale est aussitôt mise aux voix sans débat ni

amendement.
Akt ùf). Une motion d'amendement à un amen-

Iflement est d'ordre ; mais on ne peut faire un amen-
dement à un sous-amendement avant qu'(m ait dis-

posé de ce sous-amendement.
A HT. 87. Un amendement modifiant l'intention

d'une motion est d'ordre, mais non un amendement
4|ui touche à un sujet différent. •

Akt. H8. ToutcMnotion n'étant pas réglementaire,

qui aura été passée à une assemblée régulière ou au
Conseil de régie, sauf l'exception mentionnée à l'ar-

ticle 120, ne])ourra être rescindée qu'à une assemblée
subséquente et après (pi' avis en aura été donné huit
j^Dur-; d'avance.

AitT. H9. Tout mendjre pourra, de droit, requérir

lin lecture de toute motion, résolution, i)apier oi:

document se rapportant à la question sous conmdé-
i^tion.

5 aecitK i

qu'elle ii

tard, pou

l' elle n' e^

discussi<i

nçue dai

f

PRIERE APRES LA SEANCE.

'-" Nous avons recours à votre protection, ô sainte

ère de Dieu, ne mépi'i|ez pas les prières que nous,
vèus adressons dans fîlj^esoins, mais, ô Vierge bénie
et glorieuse, délivrez-nous toujours des dangers qui
nous environnent. A^'nsi soit-il.

R, Saint- Pierre, priez pour nous.
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CHVPITRP] SEPTIEME.
Conduite des membres durant les séances.

Art. 40. Diimnt les séances les membres doivent

être assis et découverts, et le plus grand silence doit

être strictement observé, afin de ne pas nuire aux
délibérations.

Art. 41. Aucun membre n'a le droit de parler

plus de deux fois sur la même question, ni plqs de
dix minutes chaque fois, sans le consentement de la

majorité de l'assemblée ou du conseil de régie, sui-

vant le cas et ce, sans discussion.

Art. 42. Lorsqu'un membre parle sur une qm^s-

tion, il se tient debout et s'adresse respectueusement
au fauteuil, se borne à la question et évite toute per-

sonnalité. Quand plusieurs membres se lèvent

ensemble pour parler en même temps, le président

décide qui a droit de priorité.

Art. 48. Tout membre, qui introduit dans les

débats aucun sujet qui touche à la politique est, sur

motion, passible d' une amende de vingt-cinq centins.

Art. 44. Un membre qui se sert d'un langage

grossier ou qui manque en aucune manière au res-

pect qu'il doit à la société et â ses confrères, est, sur

motion, passible d'une amende que les membres
fixent suivant la nature de l' offense ; de plus, un
membre, qui dit à un de ses confrères des paroles

provocantes et indignes d' up, iti^nme bien né, doit

être, sur motion, condamné^iî^e prendre part à au-

cune discussion durant un temps n' excédant pas trois

mois, et s'il veut parler sur une question durant ce
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laps de temps, il est, sur motion, passible chaque
fois d' une amende de cinquante centins.

Art. 45. Si un membre est ivre à une séance et

(pi' il trouble la paix, il est, sur motion, passible d'u-

ne amende de deux dollars.

CHAPITRE HUITIÈME.
Amendements.

M Art. 46» Toute motion ayant pour but d'amen-
* der aucun article des règlements doit être faite par

écrit, être lue et affichée dans la salle, du ant trois

séances consécutives au moins, puis discutée à l'as-

semblée générale régulière suivante ; le but de toute

telle motion pourra être expliqué à sa première lec-

ture et elle pourra de plus être discutée à ses deuxiè-

me et troisième lectures et subir des amendements
lors de sa prise en considération.

Art. 47. Toute motion réglementaire pourra être

reçue aux assemblées du conseil de régie et devra
.être soumise à la même procé<Jure qu'à l'article qui

précède. Cependant dans les mois où il n'y a que
(piatre mardis, telle motion qui sera présentée aux
assemblées du conseil de régie sera considérée com-
me ayant subi sa première lecture ; il en sera ainsi

pour toute autre lecture aux assemblées du conseil

de régie où telle lecture portera le numéro de la lec-

ture. Une motion réglementaire présentée au conseil

de régie pourra être expliquée et être discutée à l'as-

semblée de la société qui suivra celle du conseil

de régie. Elle devra être affichée à toutes }es assem-
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blées soit du consoil ou du la société.

Ar'J". 48. Toute telle motion ne doit être ins-

crite dans les minutes que lors de sa première lectun

•

et de son adoption, et il :aiffit de mentionner dans

les procès-verbaux des deux autres séances que cette

motion a sul)i ses deuxième et troisième lectures.

Art. 49. Aucun amendement aux règleme its

ne peut être ado})té qu'à une assemblée générale

régulière, et par la majorité des membres présents
;

cependant, dans le cas où la discussion ne se termi-

nerait pas à cette assemblée générale, on poiu-ra, sur

motion, en ajourner la discussion et l'adoption à la

séance suivante, et dans le cas de révision à chacune
des séances suivantes, à l'ordre du jour: "motion
réglementaire," .

•
i

-

.;.
.

..

Akt. 50. Toute motion tendant à amender les

règlements devra reproduire l'article tel qu'il devni

être si l'amendement est adopté et ce, immédiate-
ment après l'amendement pro])()sé. • ' '

Akt. 51. Nonobstant ce qu'il est dit ci-haut,

lors de la révision complète (les règlements, il n'est

pas nécessaire que le ^)rojetdes nouveaux règlements

soit transcrit au long dans les procès-verbaux, mais
il suffit qu'il y soit inséré j)ar écrit ou au moyen d'ex-

traits des règlements dans l'ordre de la révision et de
mentionner dans les procès-verbaux que la motion ré-

glementaire a subi ses 1ère, 2e et 3e lectures. Mais les

règlements, une fois adoptés, sont aussitôt imprimés
et collés dans les procès-verbaux de la société. •

Art. 52. En l'absence du proposeur ou secondeur
de toutes telles motions, ils peuvent être remplacés

^>ar
Koit
j

-
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par un autre membre présent t\ la séance, sans qu'il

Boit nécessaire de faire une motion à cet effet.

CHAPITRE NEUVIEME.

I
Contributions.

^ Art. 53. La contribution mensuelle des membres
ladnnsivant 1897, est de cinquante centinb par mois,

et est payable au bureau de la société, chaque mois
et d'avance, à sa première ou à sa deuxième séance,

|ou aux bureaux de perception ou des cercles, les

"jours et heures établis et fixés par la société en
|as9emblée générale.

i Art. 54. La contribution mensuelle des membres
ladmis après le 1er janvier 1897 est ûxée d'après
|1' échelle qui suit sur leur âge le jour de leur admis-
^sion, comme ci-après :

Taux des Contributions

De 16 à 25 ans inclusivement, 45 cents.

Age
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I' M

n
i

'^

C^cs c()iitril)utions n'unies fonuent lii eaisse eu ma
liulie ; mais cette caisse sera facultative.

Art. 55. Los membres versent mensuellemeiit

])our la caisse des bénéfices anx décès les sommes
fixées dans le tableau suivant d'aprcs leur âge res-

pectif le jour de leiu' admission.

Taux des Contributions

Age
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CHAPITRE ONZIEME.

Nomination et élection des officiers.

' A HT. 07. Les officiers de eelte société sont élus tous

ïes uns, à la première séance générae du mois de
Hovendjre.

f Art. 58. Les candidats à aucune des charges de

ia société sont nonnnés à la séance générale où S(?

font les ti xlions ; ils doi\'ent être })résents ou avoir

donné leur consentement par écrit et avoir acquitté

l€ montant entier de leurs redevances à la, société,

Art. 59. S'il n'y a qu'un seul candirlat sur les

fîings à une charge, le pri'sident proclanie alors le

3it candidat dûment élu.

A ut. 60. Quand il y a deux ou })lusi(mrs candidats

iiur les rangs à une charge, il y a élection, et dans cj

(îas la votation se fait au -scrutin, au moven de houle-;

blanches, et en présence de deux scrutateurs nom-
ftîés par et sous la surveillance du président

; ces

boules sont déposées dans une hoîte ayant cinij

ouvertures et cinq compartiments numérotés depuis

I jusqu'à V ( I, II, IIJ, IV, V ), le numéro I

représentant le premier candidat mis en nomination,
numéro II le deuxième, et ainsi de suite ; mais

ans tous les cas, il n'y aura janiais plus de cinq
candidats sur les rangs à une seule charge. Alors

jGielui qui réunit le plus de voix est déclaré élu.

Art. 61. Les ofiiciers élus entrent en fonctions

ilïimédiatement après leur élection.

, Art. 62. Lorsqu' une charge devient vacante par
démission ou i)ar toute autre cause, on procède dans
le plus court délai à la remplir.
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CHAPITRE DOUZIÈMPl

Devoirs des officiers en général.

aux différentes

t..

1

voq
('ha(

A
Art. 63. Les membres élus

charges de la société doivent :

( 1 ) Remplir les devoirs de leur charge et ceux aut
qui leur seront assignés par la société ou le président, de^
jusqu'à ce qu'ils soient remplacés conformément aux den
règlements

;

( 2 ) Donner avis par écrit, à la séance qui suit

leur départ, de toute absence de Montréal
;

( 3 ) En sortant de charge, remettre en bon ordre

à leurs successeurs, sous un délai n' excédant pat-

huit jours, tout ce qu'ils ont appartenant à la société.

Art. 64. En l'absence d'aucun officier de la société,

le président lui nommera un remplaçant temporaire,

et celui qui sera ainsi choisi jouira des mêmes privi-

lèges et remplira les mêmes devoir^ que l'officier

(ju'il remplacera.

CHAPITRE TREIZIEME.

Devoirs et pouvoirs du président.

Art. 65. Le président préside les assemblées de la

société et les séances du conseil de régie et de toui^

comités, et y maintient le bon ordre et le décorum.
Art. 66. Il prend en tout et partout les intérêts

de la société et de ses membres.
Art. 67. Il veille à ce que les officiers et les mem-

bres de tous comités s'acquHtent de leurs devoii>

respectifs.

A
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Art. 68. Il charge le secrétaire-archiviste de con-

voquer des séances extraordinaires du conseil de régie,

îhaque fois qu'il le juge à propos on (pi' il en est

|*e(juis.

^ Art. 69. Il signe les certificats d'admission et tous

Vautres documents que les règlements leur font un
dev ir de signer et ayant pour but le paiement des

deniers autorisés j)ar la société.

Art. 70. Il soumet les [)rocès-verbaux à l'appro-

bation de la société.

Art. 71. Il décide toute question d'ordre, sauf

appel à la société.

Art. 72. Il appelle à l'ordre tout membre qui

troublera d'une manière quelconque les délibérations

de la société.

Art. 73. Il proclame le résultat du ballottage et

toutes autres décisions de la société.

Art. 74. Il ne proid part à aucune discussion,

ne fait ni ne seconde aucune motion sans laisser son
'siège, et peut, en l'absence des deux vice-présidents,

s'il est obligé de quitter le fauteuil, nommer un
membre pour le remplacer tenqioi-airement.

Art. 75. Il ne vote qu'en cas de partage égal des
voix.

Art. 76. Il nomme tous officiers temporaires h la

nomination desquels la société n'a pas pourvu ou n'a

pu pourvoir en temps convenable.

CHAPITRE QUATORZIÈME.
Devoirs des vice-présidents.

Art. 77. Le premier vice-président, en l'absence
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du président, ou le deuxième vice-président, en l'ab-

sence des deux, remplace le président, et a les mêmes
devoirs à remplir et les mêmes droits que le président.

CHAPITRE QUINZIÈME.
Devoirs du secrétaire-archiviste et de

l'assistant.

Art. 78. Le secrétaire-archiviste agit comme tel

aux assemblées de la société et aux séances du conseil

de régie et de tous autres comités. . ^

Art. 79. Il entre dans un registre tenu à cet effet

et muni d'un index, tous les votes et délibérations de
la société ou du conseil de régie d' une manière exac-

te et fidèle, et en fait procès-verbal pour chaque
séance ainsi que pour les assemblées du conseil de
régie et des comités spéciaux.

Art. 80. Il tient un livre dans lequel il entre tous

les amendements aux règlements.

Art. 81. Quand une proposition est faite poiu'

l'admission d'un aspirant, il inscrit sur le registre le

nom, l'âge la résidence et lo genre d'occupation de
cet aspirant.

Art. 82. Il contresigne les certificats d'admission.

Art. 88. Avant d'enregistrer le nom d'un aspirant,

il exige, de la part de celui qui le présente, le paie-

ment du dépôt exigible, conformément à l'article 5

des règlements.

Art. 84. Ils inscrit sur son registre les avis d'ab-

sence donnés par les membres
Art. 85. Il convoque les séances extraordinaires

tre
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du conseil de régie chaque fois qu'il en est requis

par le président.

Art. 86. Il doit laisser à chaque séance son regis-

tre ouvert aux membres de la société.

Art. 87. U assistant-secrétaire-archiviste fait les

ordres pour tout paiement après décision de la société,

\ et remplace en son absence le secrétaire-archiviste
;

il a accès aux li .s de suspension, et doit s'enqué-

rir à chaque séan^-e régulière du mois ou du conseil

de régie, si les membres malades et recevant des

bénéfices sont en règle avec la société; il compare à la

fin de chaque séance le registre où sont entrés les

paiements faits aux malades et autres, avec le talon

des ordres, et fait, de plus, à chaque séance Tappal
du conseil de régie.

CHAPITRE SEIZIÈME.

Devoirs du secrétaire-correspondant.

Art. 88. Le secrétaire-correspondant lit, écrit et

expédie toute correspondance pour la société, laquelle

il copie dans un livre tenu à cet effet ; il conserve la

correspondance qu' il reçoit, et doit apporter à chaque
séance le copie-lettre, afin que les membres puissent

y référer au besoin.

Art. 89. Il notifie par écrit les membres qui ont
perdu leur qualité de membre en vertu de l'article

126 qu'ils peuvent être réintégrés dans leurs droits

et privilèges en se présentant sous un mois de la

date de la notification, à une assemblée de la société

ou du conseil de régie, et en manifestant leur inten-
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I

tion pratique de se conformer aux règlements en

payant tous leurs arrérages. .

., .: t

Art. 90. Il notifie également, les membres arrié-

rés, lorsqu'ils font application, pour bénéfices durant

maladie, qu' il ne peuvent retirer leurs bénéfices pour

cause d'arrérages.
, ... . j. V

t

CHAPITRE DIX-SEPTIÈME.

Devoirs des trésoriers, des collecteurs-tré-
soriers et des assistants-collecteurs.

Art. 91. Le trésorier reçoit des mains des collec-

teurs-trésoriers l'argent collecté par eux à chaque
séance ; l' assistant-ti'ésorier le remplace en son absen-

ce ; il vérifie les ordres donnés par l'assistant secré-

taire-archiviste, fait l'addition des entrées faites dans
le journal par les collecteurs-trésoriers, et donne au
trésorier toute l'assistance que ce dernier peut requé-

rir de lui dans i' exercice de ses fonctions. -

Art. 92. Le trésorier ne débourse aucun argent

sans en être autorisé par un ordre écrit au nom de la

société, signé du président et du secrétaire- archiviste,

séance tenante.

Art. 93. Il n'a le droit de garder en sa possession

que la somme de trente piastres, pour faire face aux
dépenses éventuelles, et doit déposer la balance,

après chaque séance, dans une des banques choisies

par la société en assemblée générale ou par le conseil

de régie.

Art. 94. A toutes les assemblées générales régu-

lières il fait un rapport des recettes et des dépenses

..-il
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de la société pour le mois précédent, et ce rappoit

doit être signé du président, du secrétaire-archiviste

et de lui-même.

Art. 95. Avant de sortir de charge, il soumet à

l?l société un rapport de F état des finances, et ce

rapport doit être signé par le président et la majorité

du conseil de régie, et contresigné par les auditeurs.

Art. 96» Les collecteurs-trésoriers sont tenus de
faire la collection, séance tenante, des argents dus à

la société, et d'en verser le montant entre les mains
du trésorier à la fin de chaque séance ; ils sont obligés

de tenir un grand livre, un journal, un livre de sus-

pension et généralement tous les autres livres qui ont

rapport à leur charge ; ils sont tenus de faire, à cha-

que assemblée mensuelle du conseil de régie, un rap-

port des membres endettés de deux mois ou plus de
contributions mensuelles ou funéraires ou d'une
partie de leur entrée. Ils sont aussi tenus de faire les

comptes des membres endettés au-delà de deux mois,

lorsque le conseil de régie T exige ; ils doivent aussi

assister à l'audition de leurs livres et fournir aux
auditeurs les renseignements qu'ils leur demandent.

Art. 97. A la fin de chaque semestre le 1er col-

lecteur-trésorier soumet un rapport des affaires de la

société suivant la formule H. ( voir à la suite des

règlements ), et le trésorier prépare et soumet un
rapport des frais d'administration du semestre écoulé.

Art. 98. La société peut, déplus, par résolution,

nommer un ou plusieurs collecteurs en dehors, dont
le devoir est de collecter les argents dus par les mem-
bres arriérés et prélever sur les dits membres les frais

m
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d'v3 perception de ces arrérages, lequel perceiitage sera

fixé ir la société à une assemblée générale.

Ai 99. Les assistants-collecteurs sont tenus de
prendre les résidences des membres <à chaque séance,

ainsi que d'aider aux collecteurs et de. les remplacer

en leur absence.

M
lUV

CHAPITRE DIX-HUITIEME.
Auditeurs.

A UT. 100. La société pourrra, en aucun temps,
nonmner un ou des auditeurs, dont le devoir sera de
faire l'audition des livres des collecteurs-trésoriers,

de ceux du trésorier, d'examiner ses rapports et tou-

tes les pièces justificatives, et d'en certifier l'exacti-

tude en y apposant leur signature.

CHAPITRE DIX-NEUVIÈME.
Devoirs des oommissaires-ordonnateurs.

Art. 101. Les commissaires-ordonnateurs voient

à l'organisation générale de la fête patronale de la

société, le tout d'après les ordres de cette dernière.

Art. 102. Ils voient à la bonne tenue des mem-
bres dans toute sortie (^ue la société pourra faire

comme corps.

Art. 103. Ils choisissent à volonté un ou plu-

sieurs membres de la société pour les aider dans
l' exercice de leurs fonctions.

Art. 104. Ils aident le président à maintenir l'or-

dre et le décorum dans la salle, et voient à placer les

^'^
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Art. 105. Ils denoneent le plus tôt possible au

f conseil de régie ou à la société tout membre qui aura

I compromis d'une manière quelconque l'honneur de

la société.

CHAPITRE VINGTIÈME.
Destitution des officiers et charges

déclarées vacantes.

Art. 106. Tout officier peut être, sur motion,

destitué de sa charge pour toute raison jugée valable

par la majorité des membres présents à une assemblée
générale ou du conseil de régie.

Art. 107. Toute accusation contre un officier de
la société, devra être faite séance tenante.

Sur ce, un comité d'enquête sera nommé pour faire

rapport à la séance suivante. Tout officier sous accu-

sation ne pourra exercer sa charge pendant qu'il

sera ainsi sous accusation et il devra de plus être

présenta l'enquête pour présenter sa défense.

Art. 108. Nulle accusation ne devra être prise

en considération, à moins qu'elle ne soit faite par
écrit et duement signée par le membre accusateur, et

ce, devant deux témoins qui devront être membres
de la société. Tout membre accusateur sera respon-

ponsable de son accusation, et, s'il ne peut la prouver,

il sera requis de donner sa démission immédiatement.
Art. 109. Lorsqu'un officier est destitué de

sa charge à une assemblée générale ou du conseil de
régie pour des raisons agréées par la majorité des

m
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membres présents, il doit laisser son siège immédia-
tement, et s'il s'y refuse, il est loisible à la majorité

de l'expulser de la société.

Art. 110. Tout officier s' absentant durant trois

séances consécutives, et qui n'aura pas donné à la

société par écrit les raisons de cette absence, peut
être remplacé à la séance suivante.

CHAPITRE VINGT-UNIÈME.
Devoirs du conseil de Régie.

Art. 111. Les membres du conseil de régie seront

tenus d'être présents à toutes les assemblées de la

société et devront aussi s'assembler tous les mardis
de chaque semaine pour la dépêche des affaires et

pour recevoir toutes communications de la part des

membres, et chaque fois qu'ils en seront requis sur

un avis spécial à cet effet. Le quorum sera de sept,

et la même procédure qui sera suivie aux assemblées

de la société sera celle que suivra le conseil de régie.

Art. 112. Le conseil de régie, à ses assemblées,

délibère sur l'admission des nouveaux membres et

l' expulsion des membres indignes ; il délibère sur

les affaires de la société ; il reçoit et discute les rap-

ports tant sur les maladies que sur les décès des
membres ; il autorise le trésorier à faire les débour-
sés nécessaires pour les malades ( à l'exception des
déboursés extraordinaires qui devront être autorisés

par la société ) par un ou des mandats <jui doivent
être signés séance tenante par le président, le trésorier

et le secrétaire et il a les mêmes pouvoirs que la
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ociété à ses asseuihlees.

Art. llo. Un procès- verhal est dressé de la séance

;^t des décisions ((ui y ont été i)rises et sera soumis à

Ça société tel qu'à l'article ci-dessus.

I
Art. 114. Il est chargé de l'administration géné-

|rale de toutes les affaires de la société.

I Art. 115. Il décide impartialement toutes les

^ questions qui lui sont soumises par la société.

^ Art. 116. Il prend connaissance des accusations

I
qui peuvent être portées contre aucun des officiers ou

I
membres qui auraient manqué à leurs devoirs.

CHAPITRE V^NGT-DEUXIÈMP].
Membres absents.

Art. 117. Un membre qui s'absente de son domi-
cile doit laisser, par écrit, son adresse au secrétaire-

archiviste, suivant la formule G, ( voir à la suite

des règlements), et indiquer, s'il le peut, la durée
probable de son absence.

Art. 118. En cas de maladie, un membre éloigné

de la ville doit avertir la société par écrit, mais pour
pouvoir retirer des bénéfices, il doit en informer la

société de nouveau par écrit et envoyer, en même
temps qUe sa demande, un certificat du médecin qui
le soigne, constatant la maladie dont il est atteint, et

un du curé ou d'un juge de paix, suivant les formu-
les B, C, D ou E, suivant le cas, ( voir à la suite des

règlements ), avec toute autre preuve que le conseil

de régie exigera ; ces certificats doivent constater que
le requérant est dans l'impossibilité d'exercer aucun
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travail, jn-ofession, occupation, commerce ou emploi

pouvant lui rapporter bénéfice, et les certificats ci-haut

mentionné.'} doivent être renouvelés chaque fois que
le membre malade veut toucher ses bénéfices, excepté

dans le cas où ce membre en serait dispensé par réso-

lution du conseil de régie.

CHAPITRE VINGT-TROISIÈME.
Démission.

Akt. 119. Tout membre qui désire donner sa dé-

mission comme tel, doit la donner par écrit au secré-

taire-archiviste, séance tenante, et payer tous ses arré-

rages à la société, sans quoi sa démission sera, à la dis-

crétion de la société, considérée nulle et non avenue.

Art. 120. Tout membre qui aurait donné ainsi

sa démission et qui pour cela aurait été rayé du rôle

des membres actifs, peut, du consentement de la

société, sur motion, la faire reconsidérer et repren-

dre ses droits antérieurs comme membre de la société,

pourvu (jue ce soit dans la période d'un mois après

cette démission et qu'il ait payé le montant entier de

ses redevances à la société, qu'il ait subit un nouvel

examen médical et(|u'il n'ait pas atteint 45 ans.

CHAPITRE VINGT-QUATRIÈME.
Finances,

Art. 121. Les fonds de la société sont déposés

dans une ou plusieurs banques' duement incorporées

ou employés à l'achat d'obligations (dêbentures) mu-
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nicii)ales ou émises par le Gouvernement Fédéral ou
celui de la Province, ou affectés à l'achat d'innncu-

l)Ies, ou prêtés aux fa])riqucs ou communuutés reli-

gieuses, suivant que les membres de cette société le

lécideront en assemblée générale, sur le vote (Uîs deux
tiers des membres présents.

Art. 122. Aucun otHcier ou membre n'a le droit

de contracter aucune dette, ni d'accorder aucun délai

ou de faire auc'.m arrarigemeut quelconque au noni

de la société, sans^le consentement de l'association,

et ce, sur motion à cet effet.

Art. 123. Aucune partie des fonds ne ])eut. être

retirée de la banque t)u d'ailleurs, sans un ordre de la

société, et cet ordre doit être signé, séance tenante,

})ar le président, le secrétaire-archiviste et le trésorier.

Art. 124. Aucune dépense excédant vingt dollars

ne peut être appropriée qu'à une assemblée régulière,

avec l'approbation de la majorité desinendjres pré-

sents, et après qu'avis en a été dojmé au moins huit

jours d'avance, pourvu toujours que cette dé])ense

soit utile et nécessaireet en conformité des règlements

et de l'acte d'Incorporation. .'

CHAPITRE YINGT-CINQUIÈME.
Perte de la qualité de membre.

Art. 125. Tout membre qui cesse de faire partie de
la société, pour une raison ou pour une autre, perd

sans retour le montant de ses déboursés, et n'a droit à

aucun remboursement (]e la pavtd'icelle, àl^^xception

de ceux (jui se trouveraient alors payés en avant.
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Art. 121). Tout membre arriéro de six ( 6 ) moie',

soit dans ses cotisations mensuelles, soit dans ses

contributions aux décès, i)erd, par le fait même, sa

qualité de membre.
Art. 127. Lorsqu'un membre est endetté au mon-

tant de six piastres, la société peut, sur motion, à

l'assemblée générale mensuelle, le rayer du rôle des

membres actifs. Cependant, les dits membres ainsi

rayés ou ceux qui ont perdu leur (jualité de membre
ne sont pas déchargés de leurs obligations envers hx

société, qui pourra, en son nom corporatif, réclamer

en justice le montant des contributions, amendes et

autres sommes dues par les dits meml)res, et exigibles

d'eux lors de leur radiation du rôle des membres
fictifs.

Art. 128. Tout membre qui aura ain^i été rayé

du rôle actif des membres ne pourra pas faire partie

de la société de nouveau.
Art. 129. Tout membre qui s'engage dans une

armée étrangère i)erd sa qualité de membre.

CHAPITRE VINGT-SIXIÈME.

Réintégration.

Art. 130. Tout membre qui perd sa qualité de

membre pour cause d'arrérages peut être réintégré

dans ses droits et privilèges en payant tous ses arn'-

rages sous un mois de la date de la notification du

secrétaire-corresi)ondant.
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CHAPITRE VINGT-SEPTIÈME.
Expulsion des membres.

Art. 181. Tout membre (]ui a eomi)romis l'iion-

iH'iir, la dignité' ou les intérêts de la société i)ar l'a-

bandon de la religion eatbolique, l'affiliation à mie
société secrète ou tout autre condanmée par l'Eglise;

(jui a fraudé la société en retirant des bénéfices qui

ne lui étaient pas dus ou autrement, et qui, po "ob-

tenir son admission dans la société, s'est servi de
manœuvre frauduleuse, soit en affirmant faussement

ses (jualités comme aspirant, soit en trompant la dite

société sur son état de snnté ou sa profe.-sion, est,

a[)rès constatation et conviction, expulsé de la société.

\ht. 182, Tout membre adonné à l'usage immo-
déré des boissons enivrantes, ré|)uté avoir des mau-
vaises mœurs, tenan^ autrement une conduite déré-

glée ou contraire au dispositions des règlements, sera,

sur l'ordre de la société, notifié ])ar le secrétaire-cor-

respondant de changer de conduite dans le délai de
i|uinze jours après telle notification, afin de permettre

|à ce membre de préparer et de présenter sa défense au
conseil de régie qui sera tenu d'en faire rai)port à la

société. Si ce membre ne change i)as de conduite

a])rès ce laps de temps et qu'il recommence à com-
mromettre les intérêts de la société en tenant la même
[conduite, il sera en conséquence expulsé.

Art. 133. Un membre qui, pour quelqu' ofïense

Kjue ce soit, comparaît devant une cour de justice

criminelle ou de ))olice, et là est trouvé coupable,

)eutj sans aucun appel, être expulsé de la société.



#' I

m

fi.

Art. 184. Un membre qui, ayant été déjà condam-
né à l'amende pour s'être enivré dans une sortie dv

la société, ou dans toute autre circonstance où la

société a paru comme corps, s'enivre une seconde?

fois en pareille circonstance, est, après constatation,

expulsé de la société. '
.

Art. 135. L'expulsion d'un membre delà société

entraîne par le fait la perte de tous ses déboursés,

ainsi que de tous bénéfices tant pour lui que pour

ses ayants-droit.

CHAPITRP] VINGT-HUITIÈME.
Visite des malades.

Art. 136. Lorsqu'une demande pour bénéfices est

faite i)our un membre malade, les ofiicîers dcvsadivi-j

sion devnmt visiter ce membre et faire rapport à laj

séance suivante.

Art. 137. li sera loisible à la société d' exiger d' un
|

applicant pour l>énéfices un certificat de médecin
|

constatant sa maladie.

Art. 138. De plus, il est loisible à la société^ si elle

le juge à })ropos de nommer un médecin qui aura h
droit, dans la semaine de sa nomination, de notifier

j

celui qui réclame des bénéfices, qu'il se présentera ai

sa résidence durant la dite semaine «à une date qu'il

|

indicpiera. Il sera alors du devoir de ce membre (le|

recevoir le médecin et de 8e soumettre à tous exameiiL^

que ce dernier jugera bon de faire.

Art. 139. A compter de la date où la société dé-l

cidera de faire visiter par un médecin un membre
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réclamant des bénéfices en maladie, ceux-ci seront

suspendus ; cependant ils devront lui être payés inté-

gralement si le médecin fait rapport à la société que
ce membre est malade.

Art. 140. Dans le cas où le médecin choisi connue
susdit ferait rapport que le membre n'est pas malade
aux termes des articles 147 et 148, ses bénéfices res-

teront suspendus. Le médecin devra faire rapport à

la séance suivant immédiatement son examen.
Art. 141. Cependant il sera loisible au mend)re.

dont les bénéfices ont été ainsi suspendus, de faire

connaître à la séance durant laquelle le médecin fera

son rapport ou à celle qui suivra immédiatement
(|u'il ne se soumet pas à la décision du médecin. En
même temps, il fera connaître à la société le nom de
son médecin et indiquera le jour et l'heure où (,o

dernier le visitera, afin que le médecin de la société

puisse le visiter en même temps.

Art. 142. Dans le cas où le membre malade man-
ijuerait de se conformer à l'article précédent, il perdra

Ises bénéfices.

Art.' 143. Dans le cas où les deux médecins su!-:-

jdits différeraient d'opinion, le médecin du membre
'remettra au médecin de la société son dissentiment

|par écrit avec ses conclusions, et alors ils auront le

droit et ce sera leur devoir de nommer immédiatement
un troisième médecin (pii devra faire son examen îe

|niême jour, et la décision de ce dernier sera finale.

Art. 144. Quand le troisième médecin confirmera

[l'opinion du médecin du sociétaire, la société })aiera

au médecin du makde un honoraire de (piatre dol-
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lars ; mais dans le cas où le troisième médecin con-

firmera ro[)inion du médecin de la société, le mem-
bre sera par le fait même privé du droit de faire

application pour bénéfices en maladie durant les huit

semaines suivantes

Art. 145 Ces différents rai)ports devront être faits

suivant la formule F à la fin des règlements.

Art. 146. Si le médecin choisi par le meml)re
néglige ou refuse de se conformer aux règlements, le

membre n'aura qu'à s'en prendre à lui-même eur son

choix j)eu judicieux.

CHAPITRE VINGT-NEUVIÈME.
Indemnité aux malades.

Art. 147. Un membre en règle avec la société et

qui, par maladie ou accident, est dans l'impossibilité

d'exercer aucun travail, profession, occupation,

commerce ou emploi, (pourvu que cette maladie ou
accident n'ait pas été causé par son intem})érance ou
son immoralité,) aura droit de recevoir de la société

quatre dollars par semaine pendant vingt (20) se-

maines par année.

Art. 148. Nul membre ne recevra de bénéfices en

maladie tant qu'il n'aura pas été malade pendant
une semaine entière à compter de la demande de
bénéfices comme il est dit à l'article suivant ; mais
s'il a été malade pendant toute une semaine, il aura
alors le droit de recevoir ses bénéfices pour tout le

temps de sa maladie, y compris la i)remière semaine.
Après la première scnuiine, il sera i)ayé i)()ur chaque
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semaine ou partie d'une semaine, tant (jir il y aura
droit. Une semaine comprendra.sept jours.

Art. 149. Cependant, nul membre n'aura droit

aux bénéfices en maladie, s'il îTa pas fait ou fait

faire une demande par écrit à une séance régulière

de la société ou du cercle auquel il est agrégé, suivant

la formule B ( voir à la suite des règlements ), s'il

n'a pas été visité par les officiers visiteurs de sa divi-

sion ou de son cercle, et si ces visiteurs n'ont pas fait

leur rapport à la société, ou à leur cercle, sauf, toute-

fois, dans le cas où le membre recevant des bénéfices

est atteint d'une maladie ûicurable constatée. Toute
demande pour bénéfices ne date que du jour où elle

vient devant la salle, séance tenante, et n'a jamais
d'effet rétroactif.

Art. 150. Un membre ne peut être suspendu de
ses bénéfices, s'il est constaté par le trésorier que la

société lui doit un montant au moins égal à ce qu'il

pourrait lui devoir ; et les collecteurs-trésoriers de-

vront, avant de lui payer ses bénéfices, compenser le

montant que le malade doit alors à la société.

Art. 151. Si la société refuse les bénéfices deman-
dés, pour toutes causes prévues par les règlements,

le membre malade doit être informé immédiatement
par le sœ.rétaire-correspondant du montant de ses

arrérages et de toutes autres ciiuses pour lesquelles il

se trouve privé de ses bénéfices.

Art. 152. Tout membre malade, privé de ses bé-

néfices par suite des déchéances diverses créées par
les règlements, doit, le temps de la privation, dé-

chéance et suspension expiré, faire une nouvelle
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(Icnuinde s'il continue à être malade.

Art. 158. Tout membre qui néglige de pn^er &;eH

contributions ou autres redevances à leur échéance.

est privé de ses bénéfices tant qu'il n'a pas payé, et

ai)rès avoir payé pour aussi longtemps qu'il aiira été

arriéré.

Art. Ie54. Tout nunnbre qui change de résidence

ou dont le numéro de la maison est clucigé, et (|ui

néglige d'en informer les assistants-collecteurs-tréso-

riers dans les trois premières séances après tel chan-

gement, est passible d'une amende de cinquante cts,

et privé de ses bénéfices tant qu'il ne l'a pas payée.

CHAPITRE TRENTIÈME.
Bénéfices aux décès.

Art. 155. Tout membre pourra disposer de s^es l)é-

néfices au décès par testament, par donation entre-

vif ou autrement. '

Art. 156. En l'absence de dispositions testamen-
taires ou autres par un membre (pii décède n'étant

])oint sous l'effet de suspensicus prévues par les

règlements, la société, paie mille piastres à la veuve
;

à défaut de veuve, à ses héritiers légitimes sou« lés

restrictions édictées dans les articles suivants.

Art. 157. En ligne collatérale, la société ne re-

connaîtra comme héritiers que les frèreie et sœurs du
défunt, et les neveux et nièces au premier degré
par représentation.

Art. 158. Quand un membre nO laisse à son décès
que des parents au degré de cousin, les mille piaf^tres
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Bont acquis à la société sans inventaire et sans envor
en possession par justice.

Art. 159. Le droit de réclamer le montant de^

Tiildemnité i)ayal)le aux a^^ants-droit d' un membre à

son décès 8e prescrit par douze mois après la date de
son exigibilité fixée par les règlements.

CHAPITRE TRENTE'UNIÈME.
Suspension des membres à leur décès.

Art. 160. La veuve ou les héritiers d'un nieml)re

qui est arriéré de trois mois, soit dans ses contribu-

tions mensuelles, soit dans ses contributions aux
décès, n'ont pas droit aux bénéfices aux décès.

CHAPITRE TRENTE-DEUXIÈME.
Secours aux incurables et aux

septuagénaires. .

Art. 1()1. La majorité des meml)reK présents à

une assemblée générale ou du conseil de régie peut
conclure des conventions et arrangements avec tout

membre atteint d'une maladie incurable constatée,

])our le reste de ses jours ou avec tout membre sep-

tuagénaire devenu incapable de se livrer à un tra^

vail assidu ou avec leurs représentants légalement'

autorisés, à l'effet d'opérer le rachat pour une som-
me fixe et déterminée des secours dus en cas de
maladie et auxquels a droit ce membre, ainsi que de
l'indemnité que pourrait, au cas de décès de ce der-

nier, réclamer son épouse ou ses ayants-droit.
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Art. 162. 8ur proposition de tel arrangenient

ou convention, la majorité des membres comme sus-

dit, pourra, à sa discrétion absolue, nommer une
conmiission de médecins qui feront une en(]uête et

un rapport par écrit, sous leurs signatures sur les

sujets suivants :

(1) L'occupation du réclamant
;

(2) La nature de sa maladie
;

(3) Son incapacité de travailler assidûment pour
le reste de ses jours, et,

(4) Les causes de sa maladie ou de son incapacité

de travailler.

Art. 163. Dans le cas où la majorité des membres
présents à une assemblée générale ou du conseil de
régie décide d'acquiescer à la demande du réclamant,

elle fixe immédiatement le montant du rachat.

Art. 164. Le montant convenu du rachat est

ensuite payé parla société comme si le membre, dont
les droits sont rachetés, était mort le soir de l'arran-

gement ou convention.

Art. 165. Par ce rar^hat de ses droits, le membre
n'a plus droit })eMdant sa vie, non plus que ses

héritiers après sa mort, à participer aux bénéfices de
la société.

CHAPITRE TRENTE-TROISIP]ME.

Secours aux membres âgés.

Art. 16(). Lorsqu'un membre aura atteint l'âge

de 70 ans, il lui sera loisible, en avertissant la société

par écrit et en j)roduisant un extrait des registres de
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l'état civil, attestant la date de sa naissance, de cesser

de payer toutes contributions ou redevances quel-

conques, à devenir dues après l'accomplissement de
toutes ces formalités.

Art. 167. Au décès de ce mend)re, la société re-

tiendra, sur l'indemnité à être payée à sa veuve ou à

ses héritiers, toutes les contributions que ce membre
aurait payées, s'il n'eut pas donné l'avis susdit, en
le^s capitiilisant, ainsi que l'intérêt, tous les six mois.

CHAPITRE TRENTE-QUATRIÈME.
Cercles.

Akt. 168. Le conseil général de régie peut éta-

blir des cercles partout où il le jugei'a à propos.

Art. 169. Les cercles s'appelleront: Le Cercle

de l'Union 8t-Pierre de Montréal, et s'assembleront

au lieu et jour qu'ils choisiront.

Art. 170. Chaque cercle sera administré par un
conseil de régie, élu selon les règlements de la société.

Art. 171. Chaque cercle sera administré suivant

les règlements de la société, mais il n'aura juridic-

tion (]ue dans les choses ou affaires purement d'ad-

ministration et les membres agrégés à un cercle auront
les mêmes pouvoirs que les membres actuels dans
toutes les questions d'administration du cercle.

Art. 172. Le conseil de régie d'un cercle n'aura
juridiction que sur ses membres dont une liste sera

t'ournie mensuellement au conseil général.

Art. 173. Chaque cercle devra faire parvenir au
hurciiu du conseil général de régie, avec les fonds

I
M i
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correspondants, un rapport financier certiiié par son

président, son secrétaire-archiviste et son trésorier,

dans les premiers quinze jours de chaque mois ; ce

rapport devra être fait sur blancs fournis })ar le con-

seil général de régie.

Art. 174. Chaque cercle pourra être représenté

aux assemblées mensuelles du conseil général de ré-

gie par un délégué par dix menfibres ou fraction

majeure de dix membres.
Art. 175. Le conseil général de régie peut désa-

vouer tous actes d'un cercle qu'il croira contraire

aux intérêts généraux de la société, et ce, dans un
délai d'un mois, après notification insérée dans ses

procès verbaux et ce, sans ap])el.

Art. 170. Un membre en règle peut, en deman-
dant une lettre de sortie signée par le président et le

secrétaire du cercle auquel il appartient, être agrégé

à un autre cercle, mais à la discrétion absolue de ce

dernier.

CHAPITRE TRP:NTE-CINQUIÈMK.
Percepteurs,

Art. 177. La société pourra nommer dans la Cité

de Montréal, sa banlieue et ailleurs, des percepteurs

avec droit ar ces derniers de charger pour rénumé-
ration uniipie, })as plus de cinc] cents pour toutes

redevances devenues dues et échues c^n faveur de la

société, durant le même mois, de chaque membre
qui croira de son intérêt de solder telles redevances
avec un percepteur élu i)ar la société.
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CHAPITRE TRENTE-SIXIEME.
Divisions de la Cité.

A UT. 178. Les divisions de la Cité de Montréal,

soit pour la célébration delà fête patronale, soit pour
la visite des malades, sont établies par la société

comme suit :

Division Ouest— Pepuia les limites ouest de la cité

jusqu'au centre des rues Bleury, St-Pierre et de
l'avenue du Parc.

Division Centre.—Depuis le centre des rues Bleury,

St-Pierre et de l'avenue du Parc jusqu'au centre

des rues St Timothée, Parc Lopran ouest et Boyer.

Division Est,—Depuis les limiti^s est de la cité jus-

(lu'au centre des rues St Timothée, Parc Logan ouest

et Boyer. * ' •

CHAPITRE TRENTE-SEPTIÈME.
Fête patronale.

Aht. 17^). Chaque année tous ]ei>> membres de cet-

te société seront tenus de chômer la fête jjatronale de
cette association, dans le cours du mois de juin, al-

ternativement dans chacune des trois divisions de la

cité, la date de la célébration devant être fixée préa-"

lablement par la société à la séance générale de mai.

A RT. 1 80. La société fera clianter une messe solen-

nelle dans une des églises catholiques de cette ville,

choisie par la majorité des membres à une assemblée
régulière ou spéciale convoquée à cet effet.

Art. 181. Les dépenses encourues par le conseil
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•(le régie j)()ur chômer la fête, et avanck^s sur len

fonds de la sociétf', seront réparties pîir part égal-^,

autant (pie la chose sera j)raticable, sur tous les

membres de la société ; et la dite répartition sera due
et exigible dans le cours d'un mois après la fête.

Art. 182. Chaque fois qu'il sera prouvé par deux
<n\ plusieurs témoiiis dignes de foi, qu'un mend)re
ne sera enivré dans une processicm où la société aura
figuré en corps, ainsi (ju'en aucun temps de ces jours-

là en portant son insigne, ce membre sera, sur mo-
tion, passible d'une amende de deux dollars.

CHAPITRE TRENTE-HUITIÈME.
Rapport de la société avec l'autorité

ecclésiastique. •

Art. 183. La société aura toujours un cliapelain,

(pli sera choisi par les supérieurs ecclésia-stiques, et

elle verra avec plaisir le chapelain, ou quelqu' autre
membre du clergé, assister a ses séances et adresser

la parole à la société. M. le chapelain ne prendra
pas ])art à la discussion ni aux délibérations de la

société.

CHAPITRE TRENTE-NEUVIEME.
Invitations à la société.

Art. 184. Lorsque la société sera invitée à sortir

en corps pour assister à <|uelque fête, il faudra que
l'invitation soit approuvée par la majorité des mem-
bres présents à la séance de la société ou du conseil

de régie où elle sera prise en considération.
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CHAPITRE QUARANTIÈME.
Etrangers admis aux séances.

Art. 185. Toute personne étrangère -à la société

pourra assister aux séances, si elle est introduite par
un membre de l'agrément de la majorité de l'assem-

blée ou du conseil de régie.

CHAPITRE QUARANTP:-UNIEME.
Devoirs des membres quant aux insignes-

Akt. 186. Tous les membres seront tenus d'être

munis de leur insigne chaque fois qu'ils assisteront

à une procession de la société, ou à toute sortie en
corps décidée par la société ou le conseil de régie.

CHAPITRE QUARANTE-DEUXIÈME.
Livrets de reçus.

Art. 187. La Société fournira à chacun des mem-
bres un livret dans lequel le caissier-comptable leur

donnera quittance des divers montants qu'ils paieront,

en y apposant ses initiales. Ces livrets seront dans la

forme qui sera déterminée par la société ou le conseil

de régie et devront être tenus en bon ordre, sans être

plies ni roulés.

Art. 188. Tout membre qui requerra un nouveau
livret sera tenu de payer pour icelui la somme de dix

cents pour en couvrir le coût.

Art. 189. Dans le cas où un membre négligerait

de produire son livret pour y faire inscrire les som-
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iiK^s (iii'il aura à payer, le dit nienj})rc sera seul

responsable (les erreurs, s'il y eh a, (jui pourront
être eonnnisi^s à sondétrinient, et les livres du col-

l(Hîteur-trésorier feront alors seuls foi des j)aienîents

elfeetUi's.
,

...

CHAPITRE QUARANTE-TROLSIÈMK
Existence de la société.

Art. 11)0. La soeléfé ne ])o(itra être dissoute aussi

longtenii)s (ju'il y aura sept membres (|ui y adhére-
ront, et ees membres ne i)ourront en demander la

.dissolution sans avoir a[)pelé une assemblée extraor-

dinaire à eet effet par la voie de trois des princi])aux
papit^rs-nouvelU^; français de la Cité de Montréal, et

ei^la deux fois par semaine pendant quatre semaines
aeeom plies i)réeédant la dite assemblée

; la dite an-
nonee devra mentionner le but, le lieu, la date et

l'heure de l'assemblée.

Art. 191. Lorsque la dissolution de la société

aura été résolue, l'on devra procéder à l'inventaire

et à l{i liquidation de ses biens qui devront être divi-
sées ; les meml)res restant au pro rata du tempn
ir ' jront été membres de la société.

^^t
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REMARQUES ET NOTES UTILES.

FORMULK A. (Voir Art. 16.)

EXAMLN MEDICAL,

Anfwd (jdc possihfcy on doit rêpo)idre catégoriquoncnt à toutes^

les qiie»tioits par *'C>mv'" ov par **Aoî?." Le mot ^^cHtto'

ni aucun avtre signe ne doit être eniploijl'.

.»»

1. Nom et prénom de la porsonne examinée ?

2. Résidence ?

8. Age?
4. Occupation ?

5. Marié ou célibataire ?

(). Le postulant a-t-il i^erdu un membre ? Si oui, donner les

détails et spécifier l'endroit de l'amputation ?

7. Le postulant a-t-il quelque difformité ou infirmité? A-t-il

une altération quelconque de la vue ou de l'ouïe ?

8. A-t-il une prédisposition héréditaire ou acquise à une ma-
ladie constitutionnelle, telle que phthisie, rhumatisme,
folie, goutte ou scrofulose ?

S). Fait-il actuellement usage de vin, de spiritueux ou li-

queurs fermentées ?

10. En quelle quantité ?

11. Quelles ont été ses habitudes antérieures quant à l'usage

du vin, des spiritueux ou des liqueurs fermentées?
12. Fait-il usage de tabac ?

18. Fait-il ou a-t-il fait usage d'opium, de chroral ou d'autres
narcotiques ?

14. Est-il sujet aux maladies suivantes, ou a-t-il jamais été
affecté par l'une d'elles ?

A. Gravelle, maladie des reins ou de la vessie ?

B. Syphilis ?.....
C. Dysurie, Ixxsoin fréquent ou difiicuîté d'uriner?
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I). Structure ou autre uialadie des organes génitaux ou

uriiiaires ?

E. Phtliisie?

F. Toux chronique ou persistante ou enrouement ?

(t. Hémoptysie ou cracheuient de sang ?

H. Asthme ou respiration courte ?

I. Pleurésie ou aucune autre maladie de la poitrine? ou des
poumons ?

J. Maladies du système nerveux ?

K. Etourdissement, syncope, attaques d'épilepsie ou con-
vu)^ )ns d'aucune nature ?

L. Paralysie ?

M. Apoplexie ?

N. Maux de tête violents, x^rolongés ou fréquents ?

0. Otorrhée ou aucun autre écoulement chronique ?

P. Insolation ?

Q. Rhumatisme ou goutte ? ,

.

R. Si oui, combien d'attaques ?

S. Maladie du cœur ?

T. Hydropisie ?

II. Cancur ?

V. Tumeurs ou ulcères ?

W. Diarrhée? (chronique ou habituelle)
Wl. Maladie du foie?

X. ( 'olique néphrétique ou hépathique ?

Y. Dyspepsie ?

Z. Hemorrhoïdes ou autres maladies du rectum ?

Z 1 . Fistule ?

15. Le postulant a-t-il eu aucune autre maladie sérieuse cons-
titutionnelle ou accidentelle ? 8i oui, préciser la nature,
la date et la durée, ot dire s'il en reste des traces ?

1(). A quelle époque a-t il consulté, la dernière fois, un mé-
decin, €4 pour quelle maladie ?

1 7. Nom et adresse du médecin ?

18. Le postulant a-t-il une hernie ?.

l\). Porte-il un bandage ?

20. Ia' postulant a-t-il été vacciné avec succès ?

21. »S>n poids a-t-il récemment augmenté au diminué? et

pour quelle cause V :
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22. Le postulant est-il en parfait état de sant» autant du
moins qu'il lui est pc^ssible d'en juger par lui-même?.

.

21). A-t-il jamais été refusé par aucune société de bienfai-

sance ou d'assurance ?

24. Si oui, par lesquelles ?

25. Dans quelles sociétés ou assurances avez-vous été admis ?

2(). Avez-vous déjà retiré des bénéfices pour maladie des
sociétés de bienfaisance ?

27. 13e quelles sociétés de bienfaisance ?

2vS. Histoire
de la fa-
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Signature de la personne examinée.

;n.

82.

• >.).

;u.

8ô.

3(>.

87.

A.
B.

C\
a
• >o
• )o.

40.

41.

42.

48.

41.

4ô.

Médealn-Exatumateur.

Stature et aspect général ? .......... \

Poids? :

Taille? •

Mesure de la ceinture ?

Mesure de la poitrine pendant une ins])iration complète?
Mesure de la poitrine pendant une expiration complète ?

Y a-t-il quelque chose d'anormal dans le caractère de la

respiration ?

Y a-t-il quelque symptôme de miladie aiguë ou chronique
de l'appareil respiratoire ?

Examen de l' urine ? ( *)
(Gravité spécifique ?

Réacti<jn ?

Contient-elle de l'albumine ?

Contient-elle du sucre ? -.

Combien y a-t-il de pulsations à la minute ?

Le pouls est-il intermittent ou irrégulier?

Y a-t-il aucun signe d'affection du cœur ou des vaisseaux
sanguins ?

Connaissez-vous la personne examinée ?

Est-elle bien la perscmne désignée dans la demande d'ad-
mission ?

Depuis quand connaissez-vous le postulant ?

La résidence ou les occupations du postulant sont-elles

nuisibles à sii santé ?

Et^s-vous convaincu qu'il n'y a rien dans l'état physi-
que, les liabidudes, les antécédants personnels du pos-

(*) L'examen de l'urine doit être faite chaque fois que l'âge ou l'apparence
du candidat, son histoire ou celle de sa famille présenteront la moindre indi-
cation ou feront naître le moindre doute dans l'esprit du médecin
Chaque fois que la gravité de l'urine dépasse 1025, le médecin doit faire

l'expérience voulue pour conslntcr s'il y a du sucre.

ei

ei
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tulant on ceux do sa fanûlle, qui soit de nature il abré-
ger «es joui's ou à le rendre incapable de travailler ?. . .

.

04. Keconiniandez-vouH sans aucune réserve, l'admission du
postulant ?

le 189....

M. I>.

Médecin- Ejandmtteur.

47. Dans le cas où les réponses aux questions ci-dessus de-
manderaient quelques exi^licaticms, les mentionner ici

sous le titre de

FORMULE B. ( Voir A ri. JIS et 149. )

DEMANDE DE BÉNÉFICES.

A M. le Président de l'Union Saint-Pierre.

Motmeur^

J'ai le regret de v.ous apprendre que, par maladie (ju acci-

dent (suivant le cas,) je suis dans l'impossibilité d'exercer
mon travail et empêché de vaquer ti aucune i)rofession, occu-
pation, commerce ou empli^i quelconques pouvant me rap-

porter bénéfices depuis (mois et date) et je désire recevoir (le

la société les secours auxquels j'ai droit.

{L(eu) [Date)

SujiuitKre.

FORMUL]^: C. ( Voir A rt, 118. )

CERTIFICAT DE MÉDECIN POUR MALADE. (*)

Je, soussigné, médecin, certifie que M. [les nom etprénonii^-)

est sous mes soins depuis (date) pour [indiquer la. nature de la

maladie,) et qu'il est actuellement dans l'impossibilité d'ex-

ercer aucun travail, profession, occupation, connnerce ou
eiiiiDloi quelconques pouvant lui rappoiter bénéfices.

(TJca) (Date)

Signotiur.
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' FORMULK D. ( Voir A ,i. 118.
)

CERTIFICAT DU CURÉ.
/ ' K' /

Je, prêtre, soussigné, certifie que M.(^6's' nom et prénoms) de
CJtte {ville ou pirotsst) est actuellement malade, et me para't
dans l'impossibilité d'exercer aucun travail, profession, oc-

cupation ou emploi quelconques pouvant lui rapporter
bénéfice.

{Lieu) {Date) '

'
•

. ; -

> Stymitare.
)

FORMULE E. ) T oi.s- .1//. 118.
)

CERTIFICAT l/UN JUGE DE PAIX.

Je, soussigné, un des juges de paix de Sa Majesté
j
pour la

Province de {indiquer la Province ou Z'^a^,) certifie par les

présentes que M. {les nom el préatm'i) de {cjm'é touun^lùp ou
c'a',) est actuellement malade et me paraît dans l'impossibi-

lité d'exercer aucun travail, profession, occupation, com-
merce ou emploi quelconques pouvant lut rapporter bénéfice.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau aux présen-
tes, le (^^ci/i^iè;/!:') (//i>t.s' d a-i/i^^.) . . .,

{Signature.)

FORMULE F. ( Voir Art. 145.)

CERTIFICAT DES MÉDECINS VISITEURS

V

Nous, soussignés,

M souffre de
Symptômes généraux :

Symptômes locaux :

M. D., certifions que
caractérisé par

(*) Comme cette société est obligée de payer quatre dollars de bénéfices

riar semaines à chacun des membres réellement malades et dans l'impossibi.
ité d'exercer aucun travail, profession, occupation, commerce ou emploi
pouvant lui rapporter des b<^néficcs, messieurs les médecins voudront bien
n'accorder ce certificat qu'à ceiâX qui leur paraîtront remplir toutes les con-
ditions susdites.



55 -

ar

Teiupcraturc :

Caractère du pf)iils :

C-aractères de la respiration :

Nombre de pulsations : ;;,.

Nombre de respirations :

En conséquence de l'état ci-dessus mie nous avons eu occa-
sion de constater, nous déclarons que M.
est dans l'impossibilité d'exercer aucun travail, profession,

occupation ou emploi quelconques.

Montréal, le 189

FORMULE G. ( Voir Art. 117. )

AVIS d'absence.

A M. le secrétaire-archiviste de l'Union St-Pierit*.

Monsieur,

Je vous informe que je dois \iîivi\v (indiqucT le jjour) polir

( hidiquer le lieu, le comté on Vétat, ) et que je compte être absent
pendant (indiquer «'?7 est possible, la durée de P absence. )

(Lieu) (Date)

(Signature.)

FORMULE H. ( Voir Art. 97. )

RAPPORT QUE DOIT FAIRE TO!T« LES SIX MOIS LE

COLLECTEUR-TKÉSORI ER.

Le nombre des membres à la date du rapport précédent :

Le nombre de personnes qui ont depuis cessé d'être

membres :

1. Par démission
;

2. Par radiation
;

8. Par décès
;

ÎjQ nombre de personnes admises durant le semestre.
Nombre actuel des membres.
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ACTIF KT PASSIF DE LA SOCIÉTÉ. . ^

Dû par la soriétê,
.

- — ,

\Mf'^' ^

Aux ina]adeH, ;i,, s i^ > -

Aux veuves, ^
^ ;

•-
.

A- .

' ,v.. '

-• :^
-•

.

'i^ ^" - -^ ->- •'; ^

^

Dit à la mclétCi ;:

Par contributions de mois r
' ^

**
^. ,

** funéraires
«< " de fête
•* amendes mensuelles

" de fête ; > '

" droits d'entrée
" loyer de la salle '

** loyer des logements
Balance et déduction faite de ce qui est dCi

Argent en banque
<* en débentures ou en prêts
" en mains

Mobilier et bâtisse

Valeur actuelle de la société.
{Signafuir)

ter CoUecleur' Trésor ic

FORMULE J. ( Voir ArtSâ. }

DEMANDE D'ADMISSION.

I,»UNION ST-PIERRE DB MONTREAL,
A Messieurs le Président et les rnemlm.^ de V Vtnon

Ht'Pierre de Montréal.

Je, soussigné,

Agé de
r.ie

demeurant à
No , exervant
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la profession de depuis plus de deux années
consécutives, né à et élevfdans la religion ca-

artie d'aucune société secrète
toutes les conditions

^„/" i.
* % Ai. "° r — *** ^^v^v^xété, demande, par la

présente, à être reçu membre de l'Union St-Pierre de Mon-
tréal, sur la recommandation de M.
membre de la dite société, m'engageant par avance, et sur

n^. i'""- -r"''' •) '''''"PV^ ^^•'^ obligations qu'iinposentaux sociétaires les règlements.

EN FOI DE QUOI j'ai signé la présente demande.

Montréal, -^^^

M.
M.

En présence de deux témoins

qui ont signé après lui.

1

ISî: ::*!
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